
Quartier Namur-Hippodrome
Rue Clanranald/prolongement rue Jean Talon Ouest (6 696 295, 6 696 294, 6 696 296)

Étudier, conformément au Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale (RCA22 17379), le projet 
Clanranald et du 

prolongement de la rue Jean-Talon ouest, le lot 6 696 294 qui sera l'emprise du prolongement de la rue Jean-Talon ouest 
et le lot 6 696 296 qui sera le lot résiduel du lot initial 2 648 223 - dossier relatif à la demande de permis 3003569572.
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01

CONTEXTE
-Hippodrome visant à morceller le 

lot initial 2 648 223 en 3 lots :
4 777,7 m2 située le long de la rue 

Clanranald et du prolongement de la rue Jean-Talon Ouest
2 697,7 m2 situé dans le 

prolongement de la rue Jean-Talon Ouest
lot 6 696 296 370 252,1 m2 qui constitue le résiduel du lot initial 
2 648 223.

02
ANALYSE
Terrain localisé dans le quartier Namur-Hippodrome
Opération cadastrale assujettie aux dispositions applicables au Quartier Namur-

Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (RCA 22 17379)

03 RECOMMANDATION
La DAUM est favorable
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Unités de voisinage QNH
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PDAD (2024)

Unité de voisinage Clanranald

CONTEXTE
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Quartier Namur-Hippodrome - Lots projeté 6 696 295 et 6 696 294 3003569572

Extrait Quartier Namur-Hippodrome Simulation du développement Phase 1 - Scénario préférentiel rapport final 14 mai 2025
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7Extrait Quartier Namur-Hippodrome Simulation du développement Phase 1 - Scénario préférentiel rapport final 14 mai 2025
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8Extrait Quartier Namur-Hippodrome Simulation du développement Phase 1 - Scénario préférentiel rapport final 14 mai 2025
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PROJECTION ORTHOPHOTOGRAPHIQUE (SCHÉMATIQUE)
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STRATÉGIES DE DÉSENCLAVEMENT

CONTEXTE
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PROJET OPÉRATION CADASTRALE

CONTEXTE
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Plan arpenteur-géomètre en date du 24 juillet 2025

lot 6 696 295 : lot 
constructible d'une 
superficie de 4777,7 m2;
lot 6 696 294 : emprise 
d'une nouvelle rue qui 
sera le prolongement de la 
rue Jean-Talon Ouest lors 
du développement du 
quartier;
lot 6 696 296 : résiduel du 
lot initial 2 648 223 qui 
fera l'objet d'opération(s) 
cadastrale(s) lors des 
prochains 
développements

lot 6 696 294
lot 6 696 296

lot 6 696 295

Lot initial 2 648 223 
(376 854,6 m2)
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14Plan 4 juillet 2025

Plan du sous-sol

Plan du rez-de-chaussée
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Opération cadastrale et PIIA  
(sommaire décisionnel 
2253751091)

PPCMOI ou L-31
(sommaire décisionnel 
1253751019)

Permis de construire et 
PIIA

13 août 2025

septembre 
2025

Délivrance permis lotissement

À venir
(CCU)

À venir Adoption du projet de résolution par le 

À venir Consultation publique

À venir Adoption de la résolution par le conseil 

À venir Avis du comité consultatif 

À venir Émission du permis

ÉCHÉANCIER PROJET  



ANALYSE
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OBJECTIFS ET CRITERES DE PIIA RELATIF À L'OPÉRATION CADASTRALE

CONTEXTE
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CRITÈRES ANALYSE DES 
CRITÈRES

SOUS-SECTION I

1° Assurer la création de lots adaptés à la typologie des bâtiments projetés 

Objectif atteint

b) La forme des nouveaux lots est adaptée au projet à construire. Objectif atteint

c) La forme des nouveaux lots situés le long de la rue Jean-Talon Ouest tend à restreindre les implantations créant l'effet de 
longueur des bâtiments et encourage la segmentation des volumes à construire.

Objectif atteint

d)Les lots adjacents à la voie ferrée ou adjacents au territoire de Ville Mont-
aménager une zone tampon.

N/A

2°

s 
-

Objectif atteint

et
services situés à proximité. 

N/A

N/A

d) Le lotissement favorise la création de traverses piétonnes et cyclistes à travers les grands îlots et l'aménagement de places
publiques à proximité des infrastructures de transport structurant.

Objectif partiellement atteint

e) Le lotissement est conçu de manière à dégager un axe de mobilité active et un corridor de biodiversité continu le long du 
corridor ferroviaire.

N/A



RECOMMANDATION
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Adresse xxxxx - - 300XXXXXRECOMMANDATION

Après étude des documents présentés, la direction conclut que le projet répond aux objectifs et 
-des-Neiges-Notre-Dame-de-

Grâce (RCA 22 17379) et formule un avis FAVORABLE au projet pour les raisons suivantes :

Ce projet est un projet prioritaire dans le Quartier Namur-Hippodrome;

Le lotissement proposé permet la densification souhaitée sur le site dans le PDAD et le 
PUM;

piéton et cycliste dans la marge latérale sud-
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